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A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  N° N° N° N° 23PMI01023PMI01023PMI01023PMI010    

 
OBJET 

 
ARRETE MODIFICATIF CONCERNANT LE MULTI ACCUEIL FAMILIAL DE BRIVE-
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU BASSIN DE BRIVE 
 
LE PRÉSIDENT 

 
VU VU VU VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU VU VU VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des    Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
VU VU VU VU la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1982 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les 
nouvelles conditions d’exercice au contrôle administratif sur les actes des autorités communales, 
départementales et régionales,,,,    
    
VU VU VU VU le décret n°2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des 
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), 
 
VUVUVUVU le décret n°2010-62 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 
de moins de six ans,    
 
VUVUVUVU le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements    
d’accueil de jeunes enfants, 
 
VU VU VU VU l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matières de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 
VUVUVUVU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-
1à L.2324-4 et R.2324-16 à R2324-48, les articles L.3111-1, L.3111-2, L.3111-3 et R.3111-1 et 
suivants, 
 
VUVUVUVU la demande présentée par Madame la Vice Présidente de la Communauté d'agglomération du 
Bassin de Brive en date du 9 juin 2023, reçue le 4 juillet 2023 tendant à réduire la capacité 
d'accueil du multi accueil familial de Brive à 37 places, 
 
 
SUR SUR SUR SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services 
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ARRÊTE 

    
Article 1Article 1Article 1Article 1erererer : Un avis favorable est délivré à Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive, 
pour la diminution de la capacité d'accueil du multi accueil familial de Brive, à hauteur de 37 
places, situé Cours du 15 août 1944 19000 BRIVE. 
 
Article 2Article 2Article 2Article 2 : Sous réserve que la diminution de la capacité d'accueil soit effective, 
l'établissement sera catégorisé en "crèche". 
 
Article 3Article 3Article 3Article 3 : La structure est ouverte du lundi au vendredi, de 6h00 à 20h00, avec une 
période de fermeture aux mois d'août et décembre à hauteur de trois semaines. Elle peut 
également être fermée ponctuellement selon les besoins (ponts ou journées pédagogiques). 
Les horaires et jours de travail peuvent être adaptés aux besoins des familles en accord aves 
les assistantes maternelles. 
 
Article 4Article 4Article 4Article 4    : : : : Les enfants accueillis au sein de l'établissement sont âgés de 10 semaines à 5 
ans révolus.    
 
Article 5Article 5Article 5Article 5    : : : : Sous réserve de la diminution de la capacité d'accueil visée à l'article 1er, 
l'établissement devra être doté au minimum du personnel suivant : 
 
   - un directeur dont les qualifications répondent aux prescription de l'article R2324-34 du 
Code de la Santé Publique, à hauteur de 0,75 équivalent temps plein, 
   - un référent "Santé accueil inclusif " à hauteur de trente heures par an dont six heures par 
trimestre, 
  - un infirmier ou puériculteur à hauteur de 0,20 équivalent temps plein, 
  - un éducateur de jeunes enfants à hauteur de 0,50 équivalent temps plein, 
  - d'assistantes maternelles. 
 
ArticleArticleArticleArticle    8888    : : : : Les professionnels chargés de l'encadrement des enfants bénéficient au minimum 
de 6 heures par an d'analyse de pratiques professionnelles dont deux heures par 
quadrimestre. 
    
Article 9Article 9Article 9Article 9    : La Communauté d'agglomération du Bassin de Brive s'engage à informer sans 
délai le Président du Conseil départemental de tout projet de modification portant sur un des 
éléments du dossier de demande d'avis ou sur une des mentions de l'avis. 
 
Article 10Article 10Article 10Article 10    : Chaque année, des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux 
caractéristiques de l'accueil doivent être transmises au service de Protection Maternelle et 
Infantile. 
 
Article 11Article 11Article 11Article 11    : La Communauté d'agglomération du Bassin de Brive informe sans délai le 
Président du Conseil départemental de :  
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   - Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures 
à l'établissement ; 
 
   - Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Article 12Article 12Article 12Article 12    ::::    Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion 
sociale ou professionnelle, la Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive : 
 
   - Transmet, sans préjudice des dispositions du code de l'action sociale et des familles, au 
président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des 
modalités définies par arrêté du Ministre chargé de la famille, un document actualisé 
présentant les modalités selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, 
lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions de l'article L. 214-7 de ce code, ainsi que les 
résultats obtenus ; 
 
   - Informe, conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles 
relatives à l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, 
le maire de la commune d'implantation ou, le cas échéant, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, 
des actions mises en place au titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même  
code. 
 
Article 13Article 13Article 13Article 13 : Le présent arrêté abroge l'arrêté départemental n° 22PMI004 du 4 mars 2022 
. 
 
 
 
 

Tulle, le 7 Août 2023 
 
 
 

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 
 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 9 Août 2023 
 
Affiché le : 9 Août 2023 
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A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  N° N° N° N° 23PMI01123PMI01123PMI01123PMI011    

 
OBJET 

 
ARRETE MODIFICATIF CONCERNANT LE MULTI ACCUEIL FAMILIAL DE MALEMORT- 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU BASSIN DE BRIVE 
 
LE PRÉSIDENT 

 
VU VU VU VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU VU VU VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des    Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
VU VU VU VU la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1982 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les 
nouvelles conditions d’exercice au contrôle administratif sur les actes des autorités communales, 
départementales et régionales,,,,    
    
VU VU VU VU le décret n°2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des 
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), 
 
VUVUVUVU le décret n°2010-62 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 
de moins de six ans,    
 
VUVUVUVU le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements    
d’accueil de jeunes enfants, 
 
VU VU VU VU l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matières de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 
VUVUVUVU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-
1à L.2324-4 et R.2324-16 à R2324-48, les articles L.3111-1, L.3111-2, L.3111-3 et R.3111-1 et 
suivants, 
 
VUVUVUVU la demande présentée par Madame la Vice Présidente de la Communauté d'agglomération du 
Bassin de Brive en date du 9 juin 2023, reçue le 4 juillet 2023 tendant à réduire la capacité 
d'accueil du multi accueil familial de Malemort à 48 places, 
 
 
SUR SUR SUR SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services 
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ARRÊTE 

    
Article 1erArticle 1erArticle 1erArticle 1er : Un avis favorable est délivré à Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive, 
pour la diminution de la capacité d'accueil du multi accueil familial de Malemort à hauteur de 
48 places, situé Rue Jean Mermoz 19360 MALEMORT. 
 
Article 2Article 2Article 2Article 2 : Sous réserve que la diminution de la capacité d'accueil soit effective, 
l'établissement sera catégorisé en "crèche". 
 
Article 3Article 3Article 3Article 3 : La structure est ouverte du lundi au vendredi, de 6h00 à 20h00, avec une 
période de fermeture aux mois d'août et décembre à hauteur de trois semaines. Elle peut 
également être fermée ponctuellement selon les besoins (ponts ou journées pédagogiques). 
Les horaires et jours de travail peuvent être adaptés aux besoins des familles en accord aves 
les assistantes maternelles. 
 
Article 4Article 4Article 4Article 4    : : : : Les enfants accueillis au sein de l'établissement sont âgés de 10 semaines à 5 
ans révolus.    
 
Article 5Article 5Article 5Article 5    : : : : Sous réserve de la diminution de la capacité d'accueil visée à l'article 1er, 
l'établissement devra être doté au minimum du personnel suivant : 
 
   - un directeur dont les qualifications répondent aux p)rescription de l'article R2324-34 du 
Code de la Santé Publique, à hauteur de 0,75 équivalent temps plein, 
   - un référent "Santé accueil inclusif " à hauteur de trente heures par an dont six heures par 
trimestre, 
  - un infirmier ou puériculteur à hauteur de 0,20 équivalent temps plein, 
  - un éducateur de jeunes enfants à hauteur de 0,50 équivalent temps plein, 
  - d'assistantes maternelles. 
 
Article 8Article 8Article 8Article 8    : : : : Les professionnels chargés de l'encadrement des enfants bénéficient au minimum 
de 6 heures par an d'analyse de pratiques professionnelles dont deux heures par 
quadrimestre. 
    
Article 9Article 9Article 9Article 9    : La Communauté d'agglomération du Bassin de Brive s'engage à informer sans 
délai le Président du Conseil départemental de tout projet de modification portant sur un des 
éléments du dossier de demande d'avis ou sur une des mentions de l'avis. 
 
Article 10Article 10Article 10Article 10    : Chaque année, des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux 
caractéristiques de l'accueil doivent être transmises au service de Protection Maternelle et 
Infantile. 
 
Article 11Article 11Article 11Article 11    : La Communauté d'agglomération du Bassin de Brive informe sans délai le 
Président du Conseil départemental de :  
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   - Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures 
à l'établissement ; 
 
   - Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
ArticArticArticArticle 12le 12le 12le 12    : : : : Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion 
sociale ou professionnelle, la Communauté d'agglomération du Bassin de Brive : 
 
   - Transmet, sans préjudice des dispositions du code de l'action sociale et des familles, au 
président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des 
modalités définies par arrêté du Ministre chargé de la famille, un document actualisé 
présentant les modalités selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, 
lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions de l'article L. 214-7 de ce code, ainsi que les 
résultats obtenus ; 
 
   - Informe, conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles 
relatives à l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, 
le maire de la commune d'implantation ou, le cas échéant, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, 
des actions mises en place au titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même  
code. 
 
Article 13Article 13Article 13Article 13 : Le présent arrêté abroge l'arrêté départemental n° 22PMI009 du 30 novembre 
2022 . 
    
 
 

Tulle, le 7 Août 2023 
 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 9 Août 2023 
 
Affiché le : 9 Août 2023 
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A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  A R R Ê T É  N° N° N° N° 23DSFCG13323DSFCG13323DSFCG13323DSFCG133    

 
OBJET 

 
ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE D'AUTORISATION N°19DSFCG183 - 
MODIFICATION DE CAPACITE DES DEUX DISPOSITIFS DESTINES AUX MINEURS NON 
ACCOMPAGNES CONFIES AU SERVICE D'AIDE SOCIALE À L'ENFANCE EN CORREZE 
ET GERES PAR L'INSTITUT DON BOSCO   
 
LE PRÉSIDENT 

 
VU VU VU VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses articles L3214-1 et 
L3221-9 ;  
 
VU VU VU VU les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
 
VU VU VU VU le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment ses articles : 

 L222-1 relatif aux missions du service d'aide sociale à l'enfance  
 L222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service d'aide sociale à l'enfance  
 L312-1 et suivants et R313-1 et suivants relatifs à l'autorisation des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU VU VU VU la loi du 2 janvier 2022 rénovant l'action sociale et médico-sociale, notamment son 
article 80 ; 
 
VU VU VU VU le Schéma Départemental en faveur de l'Enfance 2017-2021 ;  
 
VU VU VU VU l'arrêté du Président du Conseil départemental N°19DSFCG183 en date du 4 juillet 
2019, portant création à titre expérimental pour une durée de 5 ans de deux dispositifs 
destinés aux mineurs non accompagnés confiés au service de l'aide sociale à l'enfance et 
gérés par l'Institut DON BOSCO ; 
 
CONSIDERANT CONSIDERANT CONSIDERANT CONSIDERANT la nécessité d'adapter la capacité de l'offre d'hébergement et de prise en 
charge à l'augmentation du nombre d'arrivées de mineurs non accompagnés dans le 
département de la Corrèze ; 
 
CONSIDERANT CONSIDERANT CONSIDERANT CONSIDERANT que le projet présenté par l'INSTITUT DON BOSCO en date du 7 mars 
2023 répond aux orientations du schéma départemental de l'enfance    ; 
 
 

CD 7



2 

 

 
CONSIDERANTCONSIDERANTCONSIDERANTCONSIDERANT les dispositions de l'article D 313-2 du CASF selon lesquelles l'extension du 
nombre de places des dispositifs portés par l'INSTITUT DON BOSCO ne nécessite pas une 
procédure d'appel à projet car inférieure au seuil réglementaire fixé à 30% d'augmentation 
de la capacité de l'établissement ou du service ; 
 
CONSIDERANTCONSIDERANTCONSIDERANTCONSIDERANT l'offre d'hébergement et d'accompagnement de l'INSTITUT DON BOSCO 
autorisée par l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental de la Corrèze en 
date du 4 juillet 2019 :  
 

FINESS Site 
Hébergement en 

structure éclatée - 
Accueils simultanés 

Établissement 1 (ET)  Dispositif "Mise à l'abri, accueil 
et évaluation" 

190013318 BRIVE LA 
GAILLARDE 

20(*) 

Établissement 2 (ET)  
"Plateforme 
d'Accompagnement et 
d'Insertion MNA" 

190013326 
BRIVE LA 

GAILLARDE 75 

(*) soit 120 jeunes, maximum accueilli sur l'année 

 
 
 
SUR SUR SUR SUR proposition    du directeur général des services du Conseil départemental de la Corrèze ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
AAAARTICLE RTICLE RTICLE RTICLE 1er1er1er1er ::::  
À compter du 1er avril 2023, la capacité d'accueil des deux dispositifs gérés par l'INSTITUT 
DON BOSCO est ainsi modifiée :  
 

 Le "Dispositif de mise à l'abri, d'accueil et d'évaluationDispositif de mise à l'abri, d'accueil et d'évaluationDispositif de mise à l'abri, d'accueil et d'évaluationDispositif de mise à l'abri, d'accueil et d'évaluation", d'une capacité initiale lors 
de sa création de 20 places, est autorisé pour 30 places d'accueil ; 
La limitation du nombre de jeunes accueillis sur l'année indiquée dans l'arrêté n° 
19DSFCG183 du 4 juillet 2019 (soit120 jeunes maximum), est abandonnée.   
 

 La "plateforme d'accompagnement et d'insertionplateforme d'accompagnement et d'insertionplateforme d'accompagnement et d'insertionplateforme d'accompagnement et d'insertion", d'une capacité initiale lors de sa 
création de 75 places, est autorisé pour 80 places. 

 
AAAARTICLE 2RTICLE 2RTICLE 2RTICLE 2 ::::    
Les caractéristiques de l'établissement répertoriées dans le Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) sont désormais établies de la façon suivante : 
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Mouvement FINESS :  

 
Modification de capacité des dispositifs créés à titre expérimental   

   

 
Entité juridique (EJ) 

 
Association INSTITUT DON BOSCO 

 
N° FINESS de l'E.J. 
 

 
33 079 085 8 

 

Adresse 181 rue Saint François-Xavier - CS30112 33173 GRADIGNAN CEDEX 

Tél.  05 56 75 78 78  

Mail contact@institut-don-bosco.fr  

Statut juridique 60 
(association Loi 1901 reconnue d'utilité publique) 

N° SIREN 781 903 521  

 
Établissement 1 (ET) Dispositif "Mise à l'abri, accueil et évaluation" 

N° d'identification FINESS 19 001 331 8 

Adresse administrative 17 rue SOUHAM - 19000 TULLE 

Mail mna19@institut-don-bosco.fr 

N° SIRET 781 903 521 000 16 

Code catégorie 378 (Établissement expérimental- Enfance protégée) 

Code mode de fixation des tarifs 
08 (PCD) 

Capacité totale de 
l'établissement : 30 places  

Équipement                

Triplet attaché 
cet ET  

Discipline  
Public accueilli ou 

accompagné - Clientèle 
Mode d'accueil et d'accompagnement 
/ Code de fonctionnement Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

1 913 

Accueil 
temporaire 
d'urgence 
pour enfants 
et adolescents 

18 
Hébergement  
en structure 
éclatée 

800 
Enfant, Adolescents 
ASE et Justice 30 

 
Établissement 2 (ET) Dispositif "Plateforme d'accompagnement et d'insertion MNA" 

N° d'identification FINESS 19 001 332 6 

Adresse administrative 17 rue SOUHAM - 19000 TULLE 

Mail mna19@institut-don-bosco.fr 

N° SIRET 781 903 521 000 16 

Code catégorie 378 (Établissement expérimental- Enfance protégée) 

Code mode de fixation des tarifs 08 (PCD) 
Capacité totale de 
l'établissement : 80 places  

Équipement              

Triplet 
attaché 
cet ET  

Discipline  
Public accueilli ou 

accompagné - Clientèle 
Mode d'accueil et d'accompagnement 

/ Code de fonctionnement Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

1 912 

Hébergement 
social pour 
enfants et 
adolescents  

18 
Hébergement  
en structure 
éclatée 

800 Enfant, Adolescents 
ASE et Justice 80 
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AAAARTICLE RTICLE RTICLE RTICLE 3333 :::: 
Cette autorisation vaut habilitation à l'aide sociale, au sens de l'article L313-6 du CASF, 
pour la totalité des places des deux établissements.    
 
 
ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : : : : En application de l'article L313-1 du CASF, tout changement important dans 
l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou 
d'un service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
 
ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : : : : La présente autorisation est sans effet sur la durée d'autorisation initiale de 5 
ans accordée à titre expérimental fixée par arrêté n° 19 DSFCG183 du 4 juillet 2019 et sur 
les dispositions prévues à l'article 4 de l'arrêté précité. 
 
 
ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes 
administratifs du département de la Corrèze. 
 
Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, la présente décision 
peut faire l’objet : 

 d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental, 
 d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.     

Ce dernier peut être saisi par requête adressées par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée à l'adresse suivante, 1 cours Vergniaud 87000 
LIMOGES ou via l'application "Télérecours citoyen" accessible sur le site www.telerecours.fr.    
 
 
  

Tulle, le 18 Août 2023 
  
  
  

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 
 

Transmis au représentant 
de l'État le : 22 Août 2023 
 
Affiché le : 22 Août 2023 
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